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Note synthétique de présentation des budgets primitifs de 

la commune de Fontanès 
 

Budget « bois » 

Fonctionnement : budget équilibré à 5200.89 euros: les dépenses sont principalement celles 

d’entretien de la dernière plantation réalisée par l’ONF : nettoyage des abords des plants à la 

débroussailleuse et 2 passages de répulsif naturel de protection des attaques des animaux. 

Les recettes sont les coupes d’éclaircie et de nettoyage des feuillus qui seront réalisées en 

2022, et le report des excédents antérieurs.     

Investissement : budget équilibré à 8955 euros permettant le remboursement d’une partie de 

l’avance du budget communal suivant le calendrier prévu (1000 euros en 2022) et le paiement 

de la part de Fontanès auprès de la commune de Saint Héand pour la création de sentiers 

découvertes de la forêt. 

Budget communal 

Fonctionnement : L’équilibre est trouvé à 608 494,01 euros permettant le bon fonctionnement 

de tous les services et préservant un transfert prévisionnel au budget investissement de 

70 000 euros. Les augmentations attendues en coût des énergies et de diverses fournitures, 

les premières participations financières au projet de nouvelle piscine et quelques réserves de 

prudence, ont conduit le conseil municipal à faiblement diminuer quelques participations 

annuelles aux activités associatives. Par contre, la commune apportera un soutien 

exceptionnel à deux actions pour 2022 : subvention à l’achat d’un véhicule frigo de livraison 

des repas à domicile et aide à l’équipement pour l’ouverture de la Maison d’Assistant Maternel. 

En recettes, on observe : aucune augmentation des taux d’imposition, une légère hausse des 

prix des services périscolaires et une augmentation espérée des recettes des locations privées 

et des utilisations de la maison du plâtre (moins d’annulations dues au Covid) 

Investissement : Le budget prévisionnel 2022 est équilibré à 421 079,27 euros dont 

196 658,51 euros de report de 2021 en dépenses et 72 237 euros de report 2021 en recettes. 

Le remboursement du capital des emprunts est prévu pour 47 000 euros. Les principaux 

investissements prévus en 2022 sont :  

- La fin des aménagements de la zone de loisir du Rio, l’entretien du chemin de 

Malmonta, 

- Le passage en technologie « leds » de tout l’éclairage du bâtiment « Mairie/école » et 

des éclairages publics du nord du bourg et de Laurisse,  

- L’enfouissement des réseaux d’éclairage public de la rue de la Sibérie, place de la 

mairie et rue des acacias,  

- La fermeture par des portails coulissants du bâtiment communal de la carrière 

- La poursuite des études et diagnostics du bâtiment « école/voirie ».  

Outre l’autofinancement de 94 972 euros (transfert du budget de fonctionnement et des 

amortissements) au titre de 2021 et le prévisionnel 2022 d’un montant de 85 069.47 euros, 

ces travaux et achats d’investissements sont financés par l’inscription, au budget, des 

subventions obtenues de l’Etat, de la région AURA, du département et de la métropole. Pas 

de nouvel emprunt prévu en 2022. Le capital restant dû continu à diminuer, en s’établissant 

au 01/01/2022 à environ 516 000 euros. A noter que l’emprunt de la restructuration de la mairie 

réalisé en 2002 se termine en mai 2022 et permet de diminuer l’annuité de 10 000 euros en 

année pleine.   


